
CONSULTATION BUREAUX D’ETUDES : CAE & ECi 2023 
 

La communauté de Communes de la Vallée de Villé s’engage dans le programme « accélérateur de 
transitions » de l’Ademe. Ceci a permis l’embauche d’une chargée de projet dédiée qui travaille sur 3 
axes : 

- L’économie circulaire, à travers le référentiel d’actions Economie Circulaire de la plateforme 
Territoire Engagé Transition Ecologique 

- La transition énergétique, à travers le référentiel d’actions Climat Air Energie de la 
plateforme Territoire Engagé Transition Ecologique 

- L’adaptation au changement climatique, comme thématique d’action prioritaire 

Afin de soutenir la chargée de projet dans les 2 premiers axes (transition énergétique et économie 
circulaire), la Communauté de Communes recherche un conseiller Climat Air Energie et un conseiller 
Economie Circulaire. 

 

Aussi par la présente, elle sollicite les entreprises pour une offre de prix afin de réaliser ces 
accompagnements. Le déroulement de la mission des conseillers CAE et ECi sont les suivants : 

- 1- Organisation du pilotage du projet 
- 2- L’état des lieux initial 
- 3- La construction de la politique CAE et ECi 
- 4- La mise en œuvre et le suivi de la politique CAE et ECi 
- 5- Les demandes de labellisation CAE et ECi 

 

Période d’intervention prévue : mai 2023 – mai 2027 

Devis à établir au nom de :  
Monsieur Serge JANUS, Président de la Communauté de Commune de la Vallée de Villé, 1 rue 
Principale, 67220 Bassemberg 

Devis à retourner par courriel à jolet.v@valleedeville.fr avant le 14 avril à 17 heures. 
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